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TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE DU TRAVAIL 
 

Maçon 
 
Le titre professionnel maçon1 niveau 3 (code NSF : 232s) se compose de trois activités types, chaque activité type comportant les compétences 
nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un certificat de compétences professionnelles (CCP). 
 
Le maçon est chargé de construire à partir de plans et de consignes, les 
fondations, les murs, les planchers et les éléments en béton armé 
constitutifs de bâtiments qui peuvent avoir des destinations variées 
(logements individuels, petits collectifs, tertiaires, industriels, agricoles ou 
techniques). Il peut réaliser également des aménagements extérieurs tels 
que murs de clôture, terrasses, trottoirs, etc. 
Selon les commandes ou les spécificités de l’entreprise qui l’emploie, le 
maçon peut travailler sur des constructions neuves ou sur des chantiers 
de rénovation. A ce titre, il adapte sa pratique en fonction des 
particularités de ces deux types de chantiers et notamment en matière de 
sécurité. 
Le maçon construit des murs par assemblage manuel d'éléments 
manufacturés (agglomérés de ciment, briques traditionnelles et/ou à joints 
minces, béton cellulaire, agglomérés de pierre volcanique, etc.), en 
respectant les règles de sécurité. Il est quelquefois amené à réaliser des 
enduits, et des éléments de finition de manière traditionnelle ou 
préfabriquée.  
Il réalise les éléments de structure en béton armé (poteaux, poutres, 
planchers, murs de soutènement, etc.). Pour cela, il réalise des coffrages 
traditionnels, et utilise des systèmes coffrant de type banches 
manuportables, des coffrages prêts à l’emploi en carton. Pour la 
réalisation des planchers, il met en œuvre des systèmes préfabriqués de 
type « poutrelles hourdis ».  
Le maçon exerce son activité principalement en extérieur, de fait il est 
exposé aux intempéries. Il travaille souvent en hauteur sur des 
échafaudages de pied ou une Plateforme Individuelle Roulante Légère 
(PIRL), et dans des conditions parfois difficiles (poussière, bruit). Il doit 
être doté d’une bonne condition physique, car le port de charges répété, la 
marche et la station debout rythment son quotidien. Toutefois depuis de 
nombreuses années, les entreprises sont engagées dans l’amélioration 
des conditions de travail et de sécurité, la mécanisation des manutentions, 
l’utilisation d’équipement de protection collectives et individuelles 

performants. De fait les innovations permanentes n’ont de cesse de 
diminuer la pénibilité et les risques professionnels dans les activités du 
maçon. 
Le maçon est formé et habilité par son employeur. Il connaît et applique 
scrupuleusement la législation en vigueur en matière de sécurité au travail 
et porte systématiquement ses Equipements de Protection Individuelle 
(EPI). Il prend connaissance du document unique et du Plan Particulier de 
Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS), quand ils existent, sinon 
du plan de prévention et en respecte les consignes. 
Les entreprises utilisatrices sont principalement des petites et moyennes 
structures qui peuvent réaliser des chantiers éloignés de leur siège, ce qui 
peut engendrer pour le professionnel des déplacements sur la journée voir 
sur la semaine. 
Le maçon travaille en équipe, il doit posséder des qualités relationnelles 
qui lui permettent de réaliser ses activités de manière sécurisée et 
productive. 
La législation et les préoccupations environnementales des entreprises 
imposent au maçon le respect systématique du tri des déchets de chantier 
mais également la maîtrise des nuisances (bruit, poussière, vibrations), de 
la consommation d’eau, d’électricité et de carburant. 
La transition énergétique et les nouvelles réglementaions demandent au 
professionnel l'adaptation de ses compétences de bases à des matériaux 
innovants, plus efficaces en termes de résultats. pour celà le maçon 
respecte les règles de mise en oeuvre des avis techniques spécifiques à 
chaque type de matériaux ou technique. 
La plupart du temps ces matériaux plus performants demandent une mise 
en oeuvre plus soigné et plus technique, les tolérances sont moindres que 
les matériaux "traditionnels". 
Les évolutions numériques impactent les métiers de la construction. Pour 
consulter des plans, des détails techniques, des vues 3D, des documents 
fournisseur, passer des commandes et assurer le suivi des livraisons, le 
professionnel est amené à utiliser de manière simple une tablette, un 
smartphone ou plus rarement un ordinateur. 
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 CCP - Réaliser des ouvrages en béton armé coffrés en traditionnel 

•Coffrer en traditionnel bois ou en éléments manuportables  

•Mettre en place les armatures d'un ouvrage en béton armé coffré en 
traditionnel  

•Couler un ouvrage en béton armé coffré en traditionnel  

 CCP - Réaliser des dallages et des planchers de type poutrelles 
hourdis 

•Poser un plancher poutrelles hourdis  

•Réaliser les réseaux d'évacuation d'eaux usées et pluviales  

•Mettre en place les armatures de dallages et planchers  

•Mettre en œuvre le béton de dallage et planchers  

•Réaliser les aspects de surface et chapes  
 CCP - Construire des ouvrages en maçonnerie 

•Bâtir des maçonneries hourdées au mortier ou à joints minces  

•Mettre en place des éléments préfabriqués de type appui, couronnement, 
linteau, poutre  

•Réaliser des ouvrages de finition de type seuils et appuis  

•Réaliser manuellement des enduits hydrauliques traditionnels  

•Créer des ouvertures dans des murs existants et réaliser la déconstruction 
de parties d’ouvrages  

 
 
 
 



 

 

MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels, sur 
la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 

2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle d’un an en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de 
l'Emploi (DIRECCTE), une notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 
si prévues au RE ; 

o un entretien final avec le jury. 

Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du titre. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien titre et ceux du titre révisé. Le candidat 
se présente aux CCP manquants du nouveau titre. 
En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à compter de la date de la fin de validité du 
titre pour obtenir le titre initialement visé. 
 

3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement le titre (formation ou VAE)  
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi partiellement le titre peut obtenir le titre par 
capitalisation des CCP constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels.  L’évaluation est réalisée sur la base des 
éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du titre professionnel auquel le CCS est associé. 
Il peut se présenter soit à la suite d’un parcours de formation, soit directement s’il justifie de 1 an d’expérience dans le métier visé. 
Pour l’obtention du CCS, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification est remis au candidat en réussite partielle. 
Ces deux documents sont délivrés par le représentant territorial compétent du ministère du Travail.  
 

2 Le  système de certification du ministère du Travail est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment  les articles L. 335-5, L 335-6, R 335-7, R. 335-13 et R. 338-1 et suivants 
-  Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 21 juillet 2016 (JO du 28 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2016) portant règlement général des sessions d’examen pour 
l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 


